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Le message de la ministre 
 
 
Monsieur Jacques Chagnon 
Président de l’Assemblée nationale du Québec 
Hôtel du Parlement 
Québec (Québec)  G1A 1A4 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
J'ai l'honneur de vous remettre le Rapport détaillé des activités du Fonds Accès Justice 2012-2013, 
comme le prescrit l’article 32.0.7 de la Loi sur le ministère de la Justice. 
 
Le présent rapport fait notamment état du mandat du Bureau du Fonds Accès Justice, des activités 
du Fonds Accès Justice ainsi que de ses états financiers depuis son institution, le 5 avril 2012, 
jusqu'au 31 mars 2013. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 
 
 
[Original signé] 
 
 
Stéphanie Vallée 
Ministre de la Justice 
et Procureure générale du Québec 
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le message de la sous-ministre 
 
 
Madame Stéphanie Vallée 
Ministre de la Justice 
et Procureure générale du Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l’Église, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
 
 
 
 
Madame la Ministre, 
 
J’ai le plaisir de vous présenter le Rapport détaillé des activités du Fonds Accès Justice 2012-2013, 
conformément à l’article 32.0.7 de la Loi sur le ministère de la Justice. 
 
Ce document rend compte de l’ensemble des activités du Fonds Accès Justice pour sa première 
année d’activité. Il fait état du mandat du Bureau du Fonds Accès Justice, des activités du Fonds 
Accès Justice ainsi que de ses revenus et dépenses, et ce, pour la période du 5 avril 2012 au 
31 mars 2013. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments les plus respectueux. 
 
 

 
 
Nathalie G. Drouin 
Sous-ministre de la Justice 
et sous-procureure générale 
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1. LOI INSTITUANT LE FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
La Loi instituant le Fonds Accès Justice (2012, chapitre 3), sanctionnée le 5 avril 2012, a 
notamment modifié la Loi sur le ministère de la Justice (chapitre M-19) en instituant, au sein du 
Ministère, le Fonds Accès Justice (FAJ). 
 
Ce fonds spécial vise à soutenir des actions qui ont pour objectif d’améliorer, dans la collectivité, la 
connaissance et la compréhension du droit ou du système de justice québécois ainsi que 
l’utilisation de celui-ci. 
 
Plus précisément, le FAJ est affecté au financement de projets ou d’activités destinés aux citoyens 
et centrés sur l’accessibilité à la justice. Réalisés par le Ministère ou par d’autres, ces projets ou 
activités doivent viser à favoriser l’atteinte de l’un ou l’autre des objectifs suivants : 
 
1° une meilleure connaissance et compréhension du droit, notamment des textes normatifs 

applicables au Québec; 
 
2° une meilleure connaissance du réseau des tribunaux québécois, judiciaires ou administratifs, et 

une meilleure compréhension de son fonctionnement et des recours juridictionnels ou 
administratifs; 

 
3° l’utilisation de différents modes de prévention ou de règlement des différends ainsi que 

l’utilisation de moyens facilitant l’obtention ou l’exécution de décisions juridictionnelles ou 
administratives; 

 
4° la réalisation et la diffusion d’une information juridique dans un langage simple et clair ou 

adapté à la clientèle visée; 
 
5° la réalisation, la diffusion et l’utilisation d’instruments juridiques ou de services de référence; 
 
6° un meilleur accès à des services juridiques, notamment ceux offerts gratuitement ou à un coût 

modique par des organismes de la communauté; 
 
7° une utilisation optimale des services de justice; 
 
8° la recherche en matière d’accessibilité au droit ou au système de justice et la recherche portant 

sur les attentes des citoyens en cette matière; 
 
9° l’amélioration, sous toutes ses formes, du modèle québécois en matière d’accès à la justice. 
 
 
2.  BUREAU DU FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
2.1 COMPOSITION  
 
Le Bureau du Fonds Accès Justice (BFAJ) est composé d'un directeur et de deux employés 
professionnels. 
 
2.2 MANDAT 
 
Le Bureau exerce les fonctions suivantes : 
 
1° il favorise la concertation et la coordination des actions des ministères et organismes qui 

assurent des services favorisant l’accessibilité à la justice; 

2° il veille à la mise en place et à la réalisation de projets ou d’activités centrés sur l’accessibilité à 
la justice et destinés aux citoyens;  
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3° il favorise l'implantation et la mise en œuvre de centres de justice de proximité en leur 
fournissant l'assistance technique et professionnelle requise pour leur établissement et leur 
fonctionnement; 

4° il conseille le ou la ministre de la Justice sur toute question relative à l'accessibilité à la justice; 

5° il exerce toute autre fonction que lui confie le ou la ministre de la Justice en vue de favoriser 
l'application de la section III.0.1 de la Loi sur le ministère de la Justice. 

 
 
3. ACTIVITÉS DU FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
3.1 ACTIVITÉS EN MATIÈRE FAMILIALE 
 
Les objectifs des activités en matière familiale visent la déjudiciarisation et l’humanisation de la 
démarche de séparation, la responsabilisation des parents à l'égard de leurs obligations parentales, 
la conclusion d’ententes et la réduction des coûts et des délais pour les justiciables et le système 
judiciaire.  
 
Deux mesures en matière familiale sont actuellement financées par le FAJ. Il s'agit du programme 
de médiation familiale, y compris les séances sur la parentalité après la rupture, et l'implantation du 
Service administratif de rajustement de pensions alimentaires pour enfants (SARPA). 
 
3.1.1 Médiation familiale et séances sur la parentalité après la rupture 
 
Conformément aux modifications apportées au Règlement sur la médiation familiale, entrées en 
vigueur le 1er décembre 2012, les parents en situation de rupture continuent de bénéficier de 
services en médiation familiale d’une durée limitée, jusqu'à concurrence de 7 h 30 min, soit 
2 h 30 min de séances d'information de groupe et 5 h de médiation (ou 2 h 30 min, selon le cas). 
Les honoraires liés à ces services en médiation familiale, qui sont passés de 76 $/h à 110 $/h, sont 
assumés par l'État.   
 
Les séances sur la parentalité après la rupture aident les parents qui se séparent à être mieux 
informés des effets de la rupture et des ressources mises à leur disposition et elles contribuent à 
mieux faire connaître les avantages de la médiation familiale. La durée de ces séances, offertes 
gratuitement, a été augmentée et son contenu enrichi, afin de renseigner davantage les parents sur 
les aspects psychosociaux de la rupture.  
 
Les séances sur la parentalité après la rupture ont été déployées le 1er décembre 2012 dans les 
42 palais de justice où siège la Cour supérieure. Concrètement, ces séances se donnent dans 
4 palais de justice diffuseurs (Montréal, Québec, Longueuil et Hull) et sont retransmises dans les 
38 autres palais de justice.  
 
3.1.2 Service administratif de rajustement des pensions alimentaires pour enfants 
(SARPA) 
 
Depuis juin 2012, la Loi favorisant l’accès à la justice en matière familiale (2012, chapitre 20) 
prévoit l’institution, au sein de la Commission des services juridiques, d’un service administratif 
chargé de procéder au rajustement des pensions alimentaires pour enfants. 
 
Ce nouveau service sera offert à coût modique pour tous les citoyens, à l’exception de ceux 
admissibles à l’aide juridique pour qui le service sera offert gratuitement.  
 
Les dépenses relatives à l’implantation du SARPA au sein de la Commission des services 
juridiques sont assumées par le FAJ.  
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3.2  RÈGLEMENT SUR L'AIDE FINANCIÈRE FAVORISANT L'ACCÈS À LA JUSTICE 
 
Aux fins de l’attribution de l’aide financière prévue à l'article 32.0.5 de la Loi sur le ministère de la 
Justice, le ou la ministre détermine, par règlement, les conditions à remplir pour recevoir une telle 
aide ainsi que les catégories de personnes ou d’organismes auxquelles ces conditions, ou 
certaines d’entre elles, ne s’appliquent pas. 
 
Le projet de Règlement sur l’aide financière pour favoriser l’accès à la justice a été prépublié à la 
Gazette officielle du Québec du 13 mars 2013. 
 
 
4. ÉTAT DES RÉSULTATS DU FONDS ACCÈS JUSTICE 
 
Conformément à l’article 32.0.3 de la Loi sur le ministère de la Justice, les sommes suivantes sont 
portées au crédit du Fonds Accès Justice, à savoir : 
 
1° les sommes virées par le ou la ministre de la Justice sur les crédits alloués à cette fin par le 

Parlement; 

2° les sommes perçues en vertu de l’article 8.1 du Code de procédure pénale (chapitre C25.1), 
dans la proportion de 4/14; 

3° les sommes virées par le ou la ministre de la Justice sur les sommes portées au crédit du fonds 
général jusqu’à concurrence des sommes versées par le gouvernement du Canada dans le 
cadre d’accords relatifs au partage des coûts pour des projets ou des activités financés par le 
Fonds; 

4° les sommes virées par le ou la ministre des Finances en application des articles 53 et 54 de la 
Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001); 

5° les dons, legs et autres contributions versés pour aider à la réalisation de l’objet du Fonds; 

6° les revenus générés par les sommes portées au débit du Fonds. 
 
Conformément à l’article 32.0.4 de la Loi sur le ministère de la Justice, les sommes suivantes sont 
portées au débit du Fonds Accès Justice, à savoir : 
 
1° l’aide financière accordée par le ou la ministre en vertu de l’article 32.0.5 de la Loi sur le 

ministère de la Justice; 

2° toute autre dépense et tout coût découlant d’un engagement financier relatif à un 
investissement nécessaire à la réalisation de l’objet du Fonds.  

 
4.1 REVENUS 
 
Au terme de l’exercice financier 2012-2013, les revenus du FAJ totalisent 5 773,2 k$. Les revenus 
proviennent majoritairement de la contribution du ministère de la Justice par le transfert de crédits 
émanant du programme Accessibilité à la justice, élément Autres mesures d’accessibilité à la 
justice, ainsi que d’un transfert provenant du gouvernement fédéral découlant d’une entente au 
regard des mesures québécoises de justice familiale.  
 
Quant à la contribution pénale, elle représente 8 % des revenus du FAJ. Ce faible pourcentage 
s’explique, d'une part, par l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2012, de la contribution pénale d’une 
proportion de 4/14, en vertu de l’article 8.1 du Code de procédure pénale, soit à cinq mois de la fin 
de l’année financière et, d'autre part, par le délai de réception des contributions pénales au BFAJ. 
Le graphique 1 présente la ventilation des divers revenus du FAJ pour l’exercice financier 2012-
2013. 
 



 
 
 
 
4.2 DÉPENSES 
 
Pour l’exercice financier 2012-2013, le total des dépenses du FAJ se chiffre à 5 986,8 k$. Le 
graphique 2 présente la ventilation des dépenses par secteur.  
 

 
 
 
4.2.1 Bureau du Fonds Accès Justice 
 
Les activités du BFAJ ont débuté le 15 octobre 2012; ses dépenses pour l’exercice financier 2012-
2013 couvrent une période de six mois. La dépense de rémunération s’élève à 70,4 k$ et celle de 
fonctionnement à 13,3 k$.  
 
Les dépenses de rémunération comprennent les salaires des deux employés professionnels et du 
directeur ainsi que leurs avantages sociaux. Quant aux dépenses de fonctionnement, elles 
englobent entre autres le loyer, l’acquisition d’ameublement et de matériel informatique, les 
fournitures de bureau, la formation, les frais de déplacement et les contrats de service.  
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Le graphique 3 présente la ventilation des dépenses générées par le BFAJ. 
 
 

 
 
 
 
 
 
4.2.2 Médiation familiale et séances sur la parentalité 
 
Conformément aux modifications apportées au Règlement sur la médiation familiale le 
1er décembre 2012, les services en médiation familiale se poursuivent et les séances sur la 
parentalité sont offertes depuis cette date. Les dépenses concernant la médiation familiale couvrent 
donc une période de 12 mois, tandis que celles relatives aux séances sur la parentalité après la 
rupture couvrent une période de 4 mois. 
 
 
 Médiation familiale 

 
Pour l’exercice financier 2012-2013, les dépenses en matière familiale comprennent les dépenses 
de rémunération, de 339,0 k$, et les dépenses de fonctionnement, de 4 947,2 k$. Les honoraires 
des médiateurs représentent la principale dépense; ils se chiffrent à 4 934,3 k$. 
 
Les dépenses de rémunération des employés du ministère de la Justice qui soutiennent le BFAJ 
dans ses activités en matière de médiation familiale englobent les salaires et les avantages 
sociaux. Quant aux dépenses de fonctionnement, elles comprennent entre autres les honoraires 
des médiateurs, l’acquisition de fournitures et les frais de déplacement.  
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Le graphique 4 présente la ventilation des dépenses en matière familiale. 
 
 

 
 
 
 
 
 Séances sur la parentalité 

 
Les dépenses liées aux séances sur la parentalité pour l’exercice financier 2012-2013 sont les 
dépenses de rémunération, de 54,4 k$, et les dépenses de fonctionnement, de 142,4 k$. Les 
dépenses en publicité et en promotion atteignent 66,7 k$, ce qui en fait la principale dépense.  
 
La clientèle cible se renouvelant constamment, il faut assurer la promotion des séances sur la 
parentalité après la rupture sur une base continue afin d’en augmenter la visibilité, la notoriété et 
afin d'élargir et d’améliorer la compréhension de ce service, notamment. 
 
Les dépenses de rémunération des employés du ministère de la Justice qui soutiennent le BFAJ 
dans ses activités en matière de séances sur la parentalité comprennent les salaires et les 
avantages sociaux. Les dépenses de fonctionnement, quant à elles, comprennent entre autres les 
honoraires des médiateurs et des agents de sécurité, la publicité et la promotion, l’impression de 
documents, l’acquisition de fournitures, le loyer et les frais de déplacement. 
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Le graphique 5 présente la ventilation des dépenses liées aux séances sur la parentalité. 
 
 

 
 
 
 
 
 
4.2.3 Service administratif de rajustement des pensions alimentaires pour enfants 
(SARPA) 
 
Depuis juin 2012, il est prévu que le FAJ assume les coûts d’implantation du SARPA au sein de la 
Commission des services juridiques, pour assurer le service que lui confie la Loi favorisant l’accès à 
la justice en matière familiale, et ce, pour une somme totalisant 1 358,8 k$. Ce paiement 
s’effectuera en trois versements. 
 
Ainsi, pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2013, une subvention de 420 k$ a été 
versée à la Commission des services juridiques, en vertu de l’article 32.0.4 de la Loi sur le ministère 
de la Justice. La différence de 938,8 k$ sera versée, à titre de subvention, au cours des prochains 
exercices financiers.  
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